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Association ALVA 

Chez Christophe DUPE 

830 La Grande Côte 

33760 ROMAGNE 

 

 

E-mail : asso.alva@gmail.com 

web : https://www.association-alva.com 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL DE L’ALVA 

Du 30 novembre 2024 
 

Lieu de la réunion : Chez Amélie CHUPIN et Romain VINCENDEAU, 33880 ST CAPRAIS DE BORDEAUX 

Présents : Christophe DUPE, Miguel FERNANDEZ, Aurélie AMADIO, Amélie CHUPIN, Romain VINCENDEAU, 

Guillaume CASTAGNE, Didier CHAUVIN, Clément JACQUEMIN, Nicolas PEPIN  

Excusé(s) : Olivier OUZANI, Gérald PEPIN, Daniel MOGLIA 

1. Validation du compte rendu de la réunion du 21/09/2024 

Le compte rendu de la dernière réunion du conseil du 21 septembre 2024 à Lanton est relu et validé en séance, 

après quelques corrections. 

2. Point financier de l’association 

Au 24/11/2024, les liquidités s’élèvent au montant de 26204 €, décomposées comme suit : 

● CC : 3837 €  
● Livret A : 22367 € 

Mouvements financiers depuis le 01/09/2024 : 

● Dépenses : 8682 € (Abonnement site Internet, frais de réunions, arrhes séjour été 2025, achats cartes 
IGN, solde et achats séjour AG 2024) 

● Recettes : 6449 € (adhésions, arrhes et solde séjour AG 2024, arrhes séjour hivernal 2025) 

Soit un écart sur les mouvements financiers de -2233 €. 

 

Nombre d’adhérents 
Le nombre d’adhérents à jour de leur cotisation s’élève à 37, dont 3 nouveaux. 
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3. Bilan du séjour Assemblée Générale 

Le séjour AG s’est déroulé du vendredi 8 novembre au soir au lundi 11 novembre 2024 au matin, à Sainte Marie   
de Campan, au gîte l’Ardoisière.  
Une bonne participation à ce séjour avec 34 inscrits, dont 1 séjour partiel. 
 
Météo un peu couverte avec peu de pluie nous permettant de proposer des randonnées dans les environs : 

• Le samedi : Vallée de Lesponne, Signal de Bassia, Lac d’Aygues Rouye 

• Le dimanche : Le casque du Lheris, Courtaou du Teilhet, Pic Montagnette 
 

Bonne ambiance au gîte lors des repas et des soirées, avec une soirée déguisée sur le thème extraterrestre 
particulièrement réussie et au début de laquelle l’ALVA a offert l’apéritif (vin rouge et blanc, omelette, fromage, 
charcuterie). 
 
Les repas au gîte restaient copieux mais peut-être d’une qualité un peu en deçà de celle proposée lors de nos 
précédents séjours en ce lieu. 
 
Le gros inconvénient du gîte restant sa mauvaise insonorisation, les basses de la sonorisation perturbant 
fortement le sommeil des chambrées situées à l’étage, et même celles un peu éloignées. Doit-on opter pour un 
autre matériel de sonorisation moins puissant à l’avenir ? 
Il était également difficile de répartir idéalement les participants dans les différentes chambres, beaucoup de lits 
en 140 et peu de couples. 
Ce gîte semble ne plus pleinement convenir à nos attentes. 
 
Le séjour se solde par un déficit de -174,54 €. 

4. Bilan de l’Assemblée Générale 

Le compte rendu de l’Assemblée Générale est relu et validé en séance. Il sera envoyé par email aux adhérents 
de l’exercice 2023/2024 et à ceux de l’exercice en cours. 
 
Amélie CHUPIN se charge des démarches administratives auprès de la préfecture. 

5. Préparation du séjour hivernal 

Le prochain séjour hivernal se déroulera dimanche 9 mars au soir au vendredi 14 mars en fin de journée, dans 
les Pyrénées Ariégeoises. L’hébergement n’est pas encore défini.  
 
A ce jour il y a 9 inscrits avec 2 autres personnes probables. 
 
Aurélie AMADIO voit avec Charles PERRIN la possibilité d’une nuit en refuge au cours du séjour. 

6. Préparation des séjours 2025/2026 

Le tarif des différents séjours est calculé en séance et la gestion des séjours (présentation et suivi des 
inscriptions) est répartie entre les membres du conseil. Ci-après le détail pour chacun des séjours. 
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Ascension 2025 

• Dates : du mercredi 28 mai au soir au dimanche 1er juin au matin 

• Gîte : Centre de vacances Lou Lapade à Val Louron 

• Réservation : 60 personnes 

• Tarif du séjour : 276 € 

• Présentation et suivi des inscriptions : Amélie CHUPIN et Romain VINCENDEAU 

• Date limite des inscriptions : 11/05/2025 
 
Eté 2025 

• Dates : du samedi 2 août au soir au samedi 9 août au matin 

• Gîte : Le Desman à Gèdre 

• Réservation : 35 personnes 

• Tarif du séjour : 448 € 

• Présentation et suivi des inscriptions : Didier CHAUVIN et Nicolas PEPIN 

• Date limite des inscriptions : A définir 
 
AG 2025 

• Dates : du vendredi 7 novembre au soir au mardi 11 novembre au matin 

• Gîte : La Demeure de Venasque à Luchon 

• Réservation : 35 personnes 

• Tarif du séjour : 280 € 

• Présentation et suivi des inscriptions : Clément JACQUEMIN et Olivier OUZANI 

• Date limite des inscriptions : A définir 

7. Vœux 

Guillaume CASTAGNE se charge de préparer et d’envoyer début janvier les vœux de l’association aux adhérents, 

actuels et anciens, accompagnés du programme des activités 2025. 

8. Questions diverses 

Séjour en Ariège 

Aurélie AMADIO se charge de demander un devis auprès d’un gîte déjà prospecté il y a quelques mois en Ariège, 

si disponibilité à l’occasion du séjour Ascension 2026. 

 

Café Expresso 

Certains adhérents apprécieraient la possibilité d’avoir du café expresso au cours des séjours. Les gîtes ne 

proposant généralement pas d’alternative, il est envisagé que l’ALVA puisse acheter une machine à café 

expresso basée sur des consommables écologiques, et de qualité.  
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9. Dates des prochaines réunions 

Les prochaines réunions du conseil se tiendront aux dates et lieux suivant : 

• Samedi 22/02/2025 à Romagne, chez Christophe DUPE 

• Samedi 26/04/2025 à Saint Maixant, chez Guillaume CASTAGNE 

• Samedi 21/06/2025 à Targon, chez Nicolas PEPIN 

 

 

  Le Secrétaire      Le Président 

    


